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<Laclause d

' "

assiduité
"

incite le

franchisé à
être

présentauxformations et

réunionsorganiséespar le

franchiseur. /
/

Contrat

Certainesclausesducontratdefranchisesonttropsouvent

délaissées
,

audétrimentde la miseenplace d

'

unebonnerelation

contractuellefranchiseur-franchisé . Nombre d

'

entreellesméritent

que l

'

on
s'

y

attarde...

Trop

decontratsdefranchise
, qu'on le

veuilleounon
,

restent
malheureusement muetssurplusieurs aspects

fondamentaux concernant la
relation

franchiseurfranchisé .
Cettesituationestmauvaisepour

tout le monde : pourlesactionnaires du
franchiseur

,

dont la participation s' en

trouveraaussitôtdévalorisée
; pour le

franchiseur lui-même
,
dont le contratseratrop

souventinefficace
; pour le franchiséenfin

, qui
appartiendra à unréseau reposantsurun
contratmanquant denuances et

de
cohésion .

Leprésentarticlementionnecertaines
desclausesquiaméliorentainsigrandement

l

'

efficacitéducontratdefranchise .
Si

onen
dénombreenréalitéprès d

'

unequarantaine ,

on n' évoquera ici quequelquesexemples.

1
.

Laformationducontrat.

Il estvivementrecommandéd

' insérerpar
exemple ,

dans le contratdefranchise
,

une
clauseditede " déclarations

"

reprenantles

renseignementsqui ,

fournispar le
franchisé

dans la phaseprécontractuelle ,

ontconduit
le

franchiseur à
retenir la

candidature du
franchisé et à contracteraveclui .

Encasde
déclaration inexacte

,

le
franchiseursera

ainsibienmieuxprotégé.

2
.

L

'

approvisionnement.

Onsongenotammentà
:

-

la clause d

'
" audit

"

quiorganise les
conditionsdanslesquelles le franchiseur vérifie le

bonrespectde l

'

obligation d

'

approvisionnement par le
franchisé

;

-

la clausede " réductiondeprix
"

quiaccor

deuneremiseau-delàduseuil d

'

approvisionnement imposécontractuellement pour
inciterlesfranchisés à respecter leur
obligation d

'

approvisionnement
-

la
clausede " tolérance

"

grâce à laquelle le

franchiseur peutprocéder à une
augmentation ouunediminutionsensibledunombre
desproduits , objetsde la

commande du
franchisé.

3 .
Leterritoireconcédé.

Onsongenotamment à :

-

la
clausedite "

parapluie
"

quisupprime
toutoupartiede l

' exclusivitéaccordéeau
franchisé encasdemanquementparce
dernier à certainesobligations , que la

clause a

précisémentvocation à définir
;

-

la

clause "

développement
"

quiconsiste à

subordonner la possibilité d

'

ouvrirde
nouveauxpointsdevente à

l

' obtention d

'

un

chiffre d

'

affairesminimum
;

Suite
p

.

54 )

N° et date de parution : 98 - 01/02/2010
Diffusion : 31000
Périodicité : Bimestriel
OffFranch_98_52_312.pdf
Site Web : http://www.officieldelafranchise.fr/

Page : 52
Taille : 85 %
948 cm2

Copyright (L'Officiel de La Franchise)
Reproduction interdite sans autorisation

1 / 2

http://www.officieldelafranchise.fr/


»Suite

-

la clause d

'

" activitécontinue "

quioblige
le

franchisé à exploiterenpermanenceson

pointdevente
,

cequivaau-delàdela

simpleobligationpour le franchiséd

' ouvrir
dansunteldélai.

4 . Lerespectduconcept et

l

'

applicationdusavoir-faire.

Onsonge ici
notamment à

-

la clause d

'

" assiduité
" incitant le

franchisé

à
êtreprésentauxformations et réunions

organiséesparle
franchiseur

;

-

la clausede "

perfectionnement
" qui

permetaufranchiseur d

' avoirunretour
ordonnésurlespropositions d

' évolutions du
savoir-faire que le franchisépourraitavoir
relevéesdans le

cadredesonactivité
,

sans

que le

franchiseursoitpourautantobligé
d

'

entenircompte ;

-

la clause d

' "

implication
"

quiencourage la

présencedudirigeantde la société
franchisée auseindupointdevente

;

-

la
clausede " sollicitation

"

quisubordonne

certainsaspectsde l

'

obligation d

'

assistance

duepar le
franchiseur à

la

demande

expressedufranchisé
;

-

la clausede " confidentialitérenforcée
"

qui
étend l

'

obligationdeconfidentialité telle
qu' on la

rencontre habituellement
(

interdiction detouteexploitationsousquelleque
formequecesoit

, applicationde la clause à

touttierspar le
mécanismeduporte-fort ,

applicationde la
clauseau-delàdutermedu

contrat
,

miseenoeuvre d

'

uneobligationde
vigilance à la chargedufranchisé

).

Onévoqueraaussi
, pourmémoire

,

les
clauses d

'
" alerte-défense

"

,

de " non

sollicitationdepersonnel
"

et de "

nonconcurrence

renforcée
"

.

5 . Lesgarantiesdepaiement.

- Onsongenotamment à
touteslesclauses

relativesaux "

garanties
" accordéesquantau

paiementdessommesduespar le
franchisé

,

qu' il s' agissede la redevancedefranchise

oudessommesduesautitrede l

'

approvisionnement
(

notamment garantie à première
demande

,

nantissementdefondsde
commerce ,

nantissement despartssocialesdu
dirigeant ,

cautionpersonnelle et
solidairedu

dirigeantouporte-fort )
;

-

la

clausedite claudit
"

, que l

'

onretrouve
à
nouveau

,

maissousuneautreforme
,

autorise ici le
franchiseur à auditerlescomptes

de la société franchiséepourvérifierqueles
sommesdéclaréessontexactes.

6 .
L

' extinctionducontrat
defranchise.

Ellesesubdiviseendeuxsous-catégories :

lesclausesconcernant l

' extinctiondu
contrat et cellesrelativesauxeffetsen
résultant . Laclausede " résiliation " doitêtre

rédigée
avecuneminutieparticulière ,

tant la

jurisprudenceestdevenuesubtileen la

Latechnique

contractuellemériterait

d

'

êtreappliquéebienplus

souventaucontrat

defranchiseafin

quecelui-cigagne

enefficacité. / /

matière . Onévoquera aussi , pourmémoire
,

la
clausede " résiliationdifférée "

,

de
" dédit

"

,

d

'
" astreinte

"

et de " retour "

.

7 .
L

'

interprétationducontrat
defranchise.

- Oncitera ici pourmémoire la
clausede

" définition " quiclarifielesnotions
employées et permetde s'

assurerque
chaquepartieen a

unecompréhension

identique ;

-

la clausedite d

' "

interprétation
"

quiprécise
lesélémentssur la basedesquels le juge
devrainterpréter le contrat . Danscecadre

,

lespartiespourrontévacuer l

'

ensembledes
éléments précontractuels ,

ceuxrelevantdu
stadede la négociation , pourprévoirque le

contratconstitue l

'

intégralitédeleuraccord

(

clausedite d

'

intégralité )

.Cechoix a

l

'

avantagede la simplicité et évitequedes
élémentsrelevantdustadede la

négociation
, parfoiscontradictoires aveccequi a

étédéfinitivementconvenu
,

nepuissentêtre
retenuspar la

suitecommecréantdes

obligations . Cetteclausedevraindiquer
qu' aucunfaitouacte

, préalableou
postérieuraucontratdefranchise

,

nepourraêtre
retenupourinterpréter le contrat

,

sansse
limiter

à prévoirqu' ils
nesontpasdenature

à
créer d

'

obligationscontractuelles
;

-

la
clause d

' " immutabilité " selonlaquelle
le
fait

, pour l

'

uneou l

'

autredesparties ,

de
nepasrevendiquer l

'

application d

'

une

clause quelconqueducontratnepeutenaucun
casêtreinterprétécommevalant
renonciationparcettepartieauxdroitsqu'elletient
deladiteclause . Demême

,

cetteclausepeut
préciserquetoutdélaisupplémentaire qui
seraitaccordépar l

' unedespartiesdoitêtre
considérécommeayantétédonné à titre
exceptionnel et nesauraitdoncenaucuncas
avoirpoureffetdemodifier le délaiinitial
fixéauxtermesducontrat.
Onévoqueraaussi

, pourmémoire
,

la

clause

de " forme
"

,

dite "

depreuve
"

,

et la
clause

d

' " électiondedomicile "

,

bientropraresen
pratique également.

Lalistequivient d

'

êtredresséeestloin
d

' êtreexhaustive .
Bonnombre d

' autres

clauses
, que le formatdecetarticlene

permetdetouteslesreprendre ,

sont
déterminantes.

On le voit
,

la techniquecontractuelle
mériterait d

'

êtreappliquéebienplussouventau
contratdefranchiseafinquecelui-cigagne
enefficacité .
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